
DECISION DU MAIRE
Dec2023-026 Demande de subvention auprès de la Caisse d’Allocations Familiales

pour l’aménagement du futur centre d’accueil et de loisirs dénommé «
Joséphine Baker ».

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, portant délégation d’une partie de ses pouvoirs
de décision au Maire, notamment son article premier, alinéa n°25,

Considérant la politique éducative d’accueil de qualité des jeunes enfants Suresnois durant les temps
périscolaires et extra-scolaires,

Considérant la volonté de la ville de Suresnes d’ouvrir, à la rentrée scolaire 2023/2024, un nouveau centre
d’accueil et de loisirs dénommé « Joséphine Baker », sis 12-14, rue Benoît Malon à Suresnes,

Considérant le dispositif de la Caisse d’Allocations Familiales prévoyant une aide financière dont le
montant total accordé est versé pour 50% sous forme d’une subvention, et pour les 50% restants sous forme
d’un prêt consenti à taux zéro,

Considérant le souhait de la Ville de solliciter auprès Caisse d’Allocations Familiales son soutien financier,
pour l’aménagement en équipement de ce nouveau centre d’accueil et de loisirs,

Vu le budget communal,

Décide,

Article 1er. de solliciter auprès de la Caisse d’Allocations Familiales une aide financière en
investissement pour l’aménagement, en termes d’équipement, du nouveau centre d’accueil
et de loisirs Joséphine Baker sis 12-14, rue Benoît Malon à Suresnes, au taux le plus élevé
possible, dont le versement sera pour 50% du montant total accordé sous forme de
subvention et pour les 50% restants sous forme d’un prêt consenti à taux zéro,

Article 2. d’accepter les conventions à intervenir, relatives au versement de la subvention et au prêt
consenti à taux zéro, et de les signer,



Article 3. de l’imputation au chapitre 13 pour la subvention ; au chapitre 16 pour le prêt.

Article 4. que Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présente
décision.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

amezange
Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 22 mars 2023et publié/affiché le 28 mars 2023Pour le Maire et par délégation, le Responsable de la Gestion des InstancesA. MEZANGEAU
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